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déficit de logements sociaux prévu à l'article
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déficit de logements sociaux prévu à l'article

L.302-7 du code de la construction et de
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déficit de logements sociaux prévu à l'article
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commune de Villeneuve lez Avignon

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00023 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Villeneuve lez Avignon

54



Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00023 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Villeneuve lez Avignon

55



Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00023 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Villeneuve lez Avignon

56



Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2026-04-20-00023 - Arrêté fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux prévu à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au titre de l'année 2026 pour
la commune de Villeneuve lez Avignon

57


